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Certificat de Qualification Professionnelle (CQP)
Agent Viticole
Plaquette de cette formation
Le métier :
L'Agent viticole est un ouvrier qui exerce ses activités dans une exploitation viticole. Il réalise différents travaux manuels ou/et mécanisés, selon les pratiques de l’entreprise en matière de conduite du vignoble et organise son travail selon les consignes données et dans le respect des règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement.
La filière d'emploi :
L'Agent viticole est un ouvrier qui exerce ses activités dans une exploitation viticole. Il peut exercer dans différents types d'exploitation :
- exploitation viticole vinificatrice avec cave particulière ;
- exploitation viticole vinificatrice avec vente à la coopérative ou négoce ;
- exploitation viticole avec vente du raisin.



Ses activités :
L’agent viticole exerce principalement des travaux manuels de régulation et développement du vignoble, des travaux mécanisés de conduite du vignoble, il fait également la maintenance de 1e niveau du matériel et réalise des opérations de vinification. 

Durée de la formation :
Formation de 12 mois pour la certification complète et entre 3 et 4
 mois pour 1 bloc de compétences.  

Calendrier sur demande.

Public, prérequis et condition d'accès :
Aux salariés (contrat de professionnalisation, CPF, plan de développement des compétences de l’entreprise, VAE PRO A dés conclusion d’un accord étendu par l’administration) et professionnels agricoles. 

Aux demandeurs d’emploi (PRF, dispositifs PE, REGION)

Pré-requis souhaité : Permis B

Modalités d'entrée en formation :
- Dépôt du dossier de candidature directement auprès de l’établissement.
- Entretien individuel avec une conseillère formation et/ou le responsable de formation 

Objectifs :
Acquérir les connaissance techniques relatives aux pratiques en matière de conduite du vignoble dans le respect des consignes de sécurité et les maîtrise des impacts environnementaux. 

Contenu de la formation :
Réaliser les travaux manuels de régulation et de développement du vignoble

Effectuer les travaux mécanisés de conduite du vignoble

Organiser et assurer la maintenance de 1e niveau des matériels et équipements

Réaliser les opérations de vinification

Validation et modalités d'évaluation :
Mises en situation réelles et reconstituées

Mise en situation reconstituée ou étude de cas

Exercice d'application en situation professionnelle

Modalités de suivi et moyens techniques :
Les formations conduisant au CQP doivent être centrées sur la pratique professionnelle. Le CFPPA indiquera les objectifs et les modalités prévues : outils de suivi, tutorat, gestion des stagiaires et des séquences pédagogiques.

• Un suivi individualisé des apprenants dans le cadre du tutorat. 
• Formateurs permanents du centre de formation et intervenants professionnels expérimentés. 
• Exploitation viticulture - supports de 
• Salles informatiques et Centre de ressources 

Tarifs et financements :
Possibilité de financement de la formation par le Conseil Régional ou par les OPCO en fonction des modalités de formation.

Informations pratiques :
Lieu de formation : Site de Jonzac, LPA Le Renaudin - route de Cognac 17500 St GERMAIN DE LUSIGNAN

 Durée, dates :
 • Début de formation : janvier 2024. Entrées permanentes.

 Hébergement et restauration possibles sur le site.
 Accessibilité handicap : accès possible en fonction du handicap. Nous contacter.

Contact : Isabelle GOULD :  isabelle.gould@educagri.fr / 06 27 85 80 65
Vous pouvez faire une demande de préinscription sur le site du CFPPA.
https://eplea-desclaude.ymag.cloud/index.php/preinscription/
 Après étude de votre dossier, un positionnement au centre de formation sera réalisé.





Plan d'accès
Mentions légales
Suivez-nous sur :
Facebook - Instagram - Youtube
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